
 
 

  

Observatoire Statistique Transfrontalier de l'Arc 
Jurassien 

 
 

Besançon et Neuchâtel, le 25 novembre 2011 

 

Communiqué de presse 

 

L’horlogerie dans l’Arc jurassien : 
une forte imbrication des territoires français et suisse 

 
 
 
Très fortement concentrée dans le massif le long de la frontière, l’industrie 
horlogère est l’activité qui traduit le plus l’imbrication économique des 
parties françaises et suisses de l’Arc jurassien. Elle est un élément du 
développement et de l’attractivité de ce territoire. 
En outre, la similarité des caractéristiques de la main-d'œuvre des deux 
territoires a conduit à une augmentation importante du nombre de 
frontaliers travaillant dans l’horlogerie en Suisse. Ces derniers occupent 
trois emplois sur dix dans les entreprises horlogères de l’Arc jurassien 
suisse. Ainsi, l'horlogerie se place comme le premier pourvoyeur d’emplois 
pour les travailleurs frontaliers. 
 
 
 
Ces informations sont tirées de la nouvelle publication de l'OSTAJ traitant de l'industrie 
horlogère dans l'Arc jurassien. Cette analyse met en évidence, d'une part, la forte 
dynamique de l’horlogerie dans l’Arc jurassien suisse entre 2001-2008, et, d'autre part, 
une bonne résistance face à la crise économique et financière de 2008. 
 
Il en ressort également que trente ans après sa grande dépression, l’industrie horlogère 
revêt toujours un caractère primordial dans l’économie de l’Arc jurassien suisse, mais a 
perdu de son importance en Franche-Comté. En 2008, ce secteur compte 30 500 
emplois, soit 3% du total des emplois de l’Arc jurassien.  
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Pour tout complément d’information : 
En Suisse, Noreddine Hmamda, chef de projet, tél. 0041 32 889 44 09  
En France, Pierre Quillery, chef de projet, tél. 0033 3 81 41 25 97?? 
E-mail : OSTAJ@ne.ch  ostaj-franche-comte@insee.fr 


